
Quelle est la durée légale du congé parental à mi-temps au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le congé parental à mi-temps au Luxembourg offre deux options de durée : 8 mois ou 12 mois. Le parent réduit

son temps de travail de 50 % et perçoit une indemnité compensatoire de la Caisse pour l'avenir des enfants

(CAE).

Cette formule nécessite l'accord de l'employeur pour sa mise en place. Le parent doit justifier d'au moins 12 mois

d'ancienneté et son enfant doit avoir moins de 6 ans (ou 12 ans en cas d'adoption). Le congé doit être pris en

continu, sauf accord pour un fractionnement.

L'indemnité versée par la CAE compense partiellement la perte de revenus. Elle est calculée sur la base du salaire

moyen des 12 mois précédents et est soumise aux cotisations sociales et à l'impôt. Le parent conserve sa

protection contre le licenciement pendant toute la durée du congé.

Ce dispositif favorise la conciliation vie professionnelle-vie familiale tout en maintenant le lien avec l'entreprise.

Un avenant au contrat de travail formalise les nouvelles conditions de travail à mi-temps.

Définition

Le congé parental à mi-temps est un droit individuel permettant à un parent salarié de réduire son temps de

travail de 50 % pour s'occuper de son enfant en bas âge. Pendant cette période, l'activité professionnelle se

poursuit à temps partiel tandis qu'une indemnité de congé parental versée par la Caisse pour l'avenir des

enfants (CAE) compense la perte de revenus.

Ce dispositif, prévu aux articles L.234-43 et suivants du Code du travail luxembourgeois, s'inscrit dans une

politique de soutien à la parentalité et d'égalité professionnelle. Contrairement au congé parental à plein temps qui

suspend totalement le contrat de travail, le congé à mi-temps maintient une présence partielle dans l'entreprise.

L'indemnité de la CAE constitue un revenu de remplacement calculé sur la base des revenus professionnels des

12 mois précédant le congé. Elle est plafonnée entre le salaire social minimum et 5/3 du salaire social

minimum pour une tâche complète, proportionnellement aux heures prestées avant le congé.

Questions fréquentes

Comment le salarié en congé parental à mi-temps est-il rémunéré ?

Durant le congé parental à mi-temps, le salarié perçoit d'une part son salaire normal pour les heures effectivement travaillées (50 %), et
d'autre part l'indemnité de la CAE pour la partie du temps consacrée au congé parental. Le montant total peut varier selon les plafonds et
planchers de l'indemnité CAE.
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L'accord de l'employeur est-il requis pour le congé parental à mi-temps ?

Oui, le congé parental à mi-temps nécessite l'accord préalable de l'employeur, qui peut refuser ou proposer des modalités alternatives.
L'employeur doit motiver son refus, et un désaccord peut être soumis à la procédure légale de conciliation.

Le congé parental à mi-temps affecte-t-il les droits à congés payés du salarié ?

Le salarié en congé parental à mi-temps continue d'acquérir des droits à congés payés, mais ces droits peuvent être calculés au prorata
du temps de travail effectif selon la réglementation applicable. Les détails doivent être vérifiés dans les dispositions légales et la
convention collective applicable.

Quelle est la durée du congé parental à mi-temps au Luxembourg en 2026 ?

Le congé parental à mi-temps permet une réduction de 50 % du temps de travail sur une période de 8 ou 12 mois selon les options
choisies par le parent. Cette durée étendue par rapport au congé à temps plein compense la moindre réduction d'activité.

Qui verse l'indemnité pendant le congé parental à mi-temps au Luxembourg ?

L'indemnité de congé parental est versée par la Caisse pour l'avenir des enfants (CAE) directement au salarié en congé parental. Pour le
temps travaillé (50 %), l'employeur continue de rémunérer normalement le salarié.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier du congé parental à mi-temps, le parent doit remplir plusieurs conditions cumulatives. L'affiliation

continue à la sécurité sociale luxembourgeoise pendant les 12 mois précédant le congé est obligatoire, avec une

tolérance d'interruption de maximum 7 jours au total.

Le contrat de travail doit prévoir une durée de travail égale ou supérieure à la moitié de la durée normale

applicable dans l'entreprise. Le parent doit exercer une activité professionnelle d'au moins 10 heures par semaine

au moment de la demande. L'enfant concerné doit avoir moins de 6 ans (ou moins de 12 ans en cas d'adoption).

Le congé nécessite l'accord de l'employeur pour être mis en place, contrairement au congé à plein temps qui est de

droit pour le premier congé parental. La demande doit être notifiée au moins 2 mois avant le début du congé par

lettre recommandée avec avis de réception.

Critère Durée 8 mois Durée 12 mois

Réduction du temps de travail 50% 50%

Prise du congé Continue (sauf accord) Continue (sauf accord)

Indemnité CAE Oui, calculée sur salaire moyen Oui, calculée sur salaire moyen

Protection emploi Maintenue pendant 8 mois Maintenue pendant 12 mois

Base légale Art. L.234-44 (3) Art. L.234-44 (3)

Modalités pratiques

La mise en place du congé parental à mi-temps débute par une notification écrite à l'employeur au moins 2 mois

avant la date souhaitée. Cette notification doit être envoyée par lettre recommandée avec avis de réception et

préciser la durée choisie (8 ou 12 mois).
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Un plan de congé parental doit être arrêté et signé d'un commun accord entre l'employeur et le parent dans un délai

de 4 semaines à dater de la demande. Ce plan détermine les périodes de congé et les modalités d'organisation du

temps partiel. Seuls des aménagements d'horaires ou de mois de calendrier peuvent être modifiés ultérieurement.

Un avenant au contrat de travail formalise la nouvelle organisation à mi-temps en précisant les horaires, jours

travaillés et rémunération proportionnelle. Pour bénéficier de l'indemnité CAE, le parent doit ensuite envoyer une

demande d'indemnité dûment certifiée par l'employeur à la Caisse.

Élément Détail Base légale

Délai de notification 2 mois avant le début Art. L.234-45 (2)

Délai signature plan 4 semaines après demande Art. L.234-44 (9)

Réduction temps de travail 50% de la durée prestée avant Art. L.234-44 (3)

Durée options 8 mois ou 12 mois Art. L.234-44 (3)

Forme de notification Lettre recommandée avec AR Art. L.234-45 (2)

Affiliation préalable 12 mois continus Art. L.234-43 (1)

Le salaire est proportionnel aux heures travaillées (50% du temps = 50% du salaire). L' indemnité CAE complète ce

revenu réduit et est calculée sur la base du salaire moyen des 12 mois précédant le congé. Le total (salaire +

indemnité) est soumis aux cotisations sociales et à l'impôt.

Pratiques et recommandations

Anticiper la demande de congé parental permet d'organiser sereinement la réorganisation des équipes. Les

responsables RH doivent accompagner le salarié dans la constitution du dossier et s'assurer que tous les

justificatifs nécessaires sont fournis (extrait d'acte de naissance, attestation de résidence).

Formaliser un avenant au contrat détaillé évite les malentendus sur les nouvelles conditions de travail. Préciser

clairement les horaires, jours de présence, rémunération proportionnelle et modalités de communication

pendant l'absence partielle. Planifier également le retour progressif à temps plein après le congé.

Maintenir une communication régulière avec le salarié en congé parental à mi-temps favorise son intégration

continue. L'employeur peut proposer, avec l'accord du parent, la participation à des réunions de service ou

formations pour maintenir le lien professionnel (selon avenant signé au plus tard un mois avant le début du congé).

Documenter rigoureusement les plannings, présences et paiements garantit la traçabilité en cas de contrôle.

Conserver les copies des notifications, accusés de réception, plans de congé signés et avenants au contrat. Cette

documentation est essentielle pour justifier les demandes de remboursement si applicable.

Garantir l'égalité de traitement entre tous les salariés demandeurs, indépendamment du genre, de l'ancienneté ou

du poste occupé. Le refus du congé parental à mi-temps doit être motivé et notifié dans les 2 semaines suivant la

demande, avec proposition d'alternative.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.234-43
Principes généraux du congé parental - Conditions d'accès (12 mois affiliation,

enfant < 6 ans ou < 12 ans adoption, au moins 10h/semaine)

Article L.234-44
Durées et formes du congé parental - Congé à temps partiel de 8 ou 12 mois avec

réduction de 50% du temps de travail

Article L.234-45
Modalités de demande du premier congé parental - Notification 2 mois avant par

lettre recommandée avec AR

Article L.234-46 Deuxième congé parental - Délai de notification de 4 mois et conditions de report

Article L.234-47 (8)
Protection contre le licenciement - Interdiction de licencier dès la notification et

pendant toute la durée du congé

Article L.234-47 (9)
Maintien de l'emploi - Conservation du poste ou emploi similaire avec salaire

équivalent

Article L.234-47 (12)
Prise en compte pour droits sociaux - Période comptée pour indemnité maternité,

chômage et nouveau congé parental

Article L.234-48
Exclusion pendant période d'essai - Congé ne peut être pris qu'après expiration de

la clause d'essai

Règlement grand-ducal modifié

du 27 juillet 2016
Modalités d'exécution du congé parental et calcul de l'indemnité

Règlement grand-ducal du 27

juin 2023
Modalités pratiques d'application actualisées

Le fractionnement du congé parental à mi-temps nécessite un accord écrit préalable de l'employeur dans le plan de congé

parental. En cas de refus du congé à mi-temps, l'employeur doit motiver sa décision et proposer une alternative dans les 2 semaines,

sous peine que le parent puisse choisir un congé à plein temps de 4 ou 6 mois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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